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Salaire après un congé parental d'éducation

Par shadock_old, le 22/10/2007 à 13:04

Bonjour,rnaprès un congé parental d'éducation, le salaire reste t-il le même qu'auparavent,
après 6 ans de congés, celui-ci doit-il avoir subit l'augmentation du cout de la vie ? oui ou
nonrnSalutationsrnMerci
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